
3818 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 juin 2018, 150e année, no 23 Partie 2

attendu qu’en vertu de l’article 4 de ces lettres 
patentes, le mandat des personnes visées aux paragraphes b 
à g de l’article 3 ne peut être renouvelé consécutivement 
qu’une fois;

attendu qu’en vertu de l’article 7 de ces lettres 
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues, les 
membres du conseil d’administration continuent d’en faire 
partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant 
la fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

attendu qu’en vertu de l’article 8 de ces lettres 
patentes, sous réserve de l’exception qui y est prévue, toute 
vacance est comblée en suivant le mode prescrit pour la 
nomination du membre à remplacer;

attendu qu’en vertu du décret numéro 1102-2014 
du 10 décembre 2014, madame Mary-Ann Bell ainsi 
que monsieur Louis-Philippe Vézina étaient nommés de  
nouveau membres du conseil d’administration de l’Institut 
national de la recherche scientifique, que leur mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 744-2016 du  
17 août 2016, Me Suzanne Masson, avocate à la retraite,  
était nommée de nouveau membre du conseil 
d’administration de l’Institut national de la recherche 
scientifique, qu’elle démissionne de ses fonctions et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu que les consultations requises par les lettres 
patentes de l’Institut national de la recherche scientifique 
ont été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur;

que les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de l’Institut national de la 
recherche scientifique, à titre de personnes nommées 
après consultation des groupes les plus représentatifs 
des milieux gouvernementaux, scientifiques, culturels 
et socioéconomiques intéressés à la recherche, pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes :

— madame Andrée Blanchet, directrice générale  
– GP Québec, PMI, chapitre Lévis-Québec inc., en rem-
placement de Me Suzanne Masson, avocate à la retraite;

— monsieur Martin Larrivée, vice-président finances, 
Institut national d’optique, en remplacement de madame 
Mary-Ann Bell;

que madame Diane Gosselin, présidente et directrice 
générale, CQDM - Consortium québécois sur la décou-
verte du médicament (Fédéral), soit nommée membre  

du conseil d’administration de l’Institut national de la 
recherche scientifique, à titre de personne provenant de 
la composante « Institut Armand-Frappier » et des milieux 
reliés aux domaines d’intervention de cette composante, 
pour un mandat de trois ans à compter des présentes, en 
remplacement de monsieur Louis-Philippe Vézina.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68669

Gouvernement du Québec

Décret 614-2018, 16 mai 2018
ConCernant la nomination de cinq membres du 
conseil d’administration de l’Université du Québec  
à Chicoutimi

attendu qu’en vertu du paragraphe b de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment de  
deux personnes exerçant une fonction de direction à  
l’université constituante, dont au moins une personne 
exerçant une fonction de direction d’enseignement ou de 
direction de recherche, nommées par le gouvernement pour 
cinq ans et désignées par le conseil d’administration, sur la 
recommandation du recteur;

attendu qu’en vertu du paragraphe e de l’article 32 
de cette loi, le conseil d’administration est composé 
notamment de cinq personnes nommées pour trois ans 
par le gouvernement sur la recommandation du ministre, 
après consultation des groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail;

attendu qu’en vertu du paragraphe f de l’article 32 de 
cette loi, le conseil d’administration est composé notam-
ment d’un diplômé de l’université constituante nommé 
pour trois ans par le gouvernement sur la recommandation 
du ministre, après consultation des associations de diplô-
més de cette université constituante ou, s’il n’existe pas 
de telles associations, après consultation de l’université 
constituante concernée;

attendu qu’en vertu de l’article 34 de cette loi, tout 
membre visé aux paragraphes b ou c de l’article 32 cesse 
de faire partie du conseil d’administration d’une univer-
sité constituante dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa 
nomination;
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attendu qu’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti-
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode 
de nomination prescrit pour la nomination du membre  
à remplacer;

attendu qu’en vertu du décret numéro 1233-2013 
du 27 novembre 2013, monsieur Laval Boulianne était 
nommé de nouveau membre du conseil d’administration de  
l’Université du Québec à Chicoutimi, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 1233-2013 
du 27 novembre 2013, madame Hélène Laroche ainsi que 
monsieur Serges Chamberland étaient nommés membres 
du conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Chicoutimi, qu’ils ont démissionné de leurs fonctions et 
qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 844-2014 
du 24 septembre 2014, monsieur Dominique Bouchard 
était nommé membre du conseil d’administration de  
l’Université du Québec à Chicoutimi, qu’il a perdu la qua-
lité nécessaire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 714-2017 du  
4 juillet 2017, madame Micheline Riverin était nommée de 
nouveau membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec à Chicoutimi, qu’elle a démissionné de ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu que, sur la recommandation de la rectrice, 
le conseil d’administration de l’Université du Québec  
à Chicoutimi a désigné monsieur Claude Gilbert;

attendu que les groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont 
été consultés;

attendu que l’Association des diplômés de  
l’Université du Québec à Chicoutimi a été consultée;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur;

que monsieur Claude Gilbert, directeur de la plani-
fication et du développement stratégiques, Université du 
Québec à Chicoutimi, soit nommé membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Chicoutimi, 
à titre de personne exerçant une fonction de direction, 
pour un mandat de cinq ans à compter des présentes, en 
remplacement de monsieur Dominique Bouchard;

que les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de l’Université du Québec 
à Chicoutimi, à titre de personnes représentatives des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail, pour 
un mandat de trois ans à compter des présentes :

— monsieur Jimmy Boulianne, directeur général, Ubisoft 
Saguenay, Ubisoft Divertissements inc., en remplacement 
de monsieur Laval Boulianne;

— madame Mylène Girard, directrice générale, 
La Bivoie inc., Carrefour jeunesse-emploi Lac-Saint-Jean-
Est, en remplacement de monsieur Serges Chamberland;

— madame Guylaine Simard, directrice générale, 
Musée du Fjord, en remplacement de madame Hélène 
Laroche;

que monsieur Denis Bilodeau, retraité, soit nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi, à titre de personne diplômée de 
cette université, pour un mandat de trois ans à compter 
des présentes, en remplacement de madame Micheline 
Riverin.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68670

Gouvernement du Québec

Décret 615-2018, 16 mai 2018
ConCernant la nomination de Me Denis Marsolais 
comme curateur public

attendu que l’article 1 de la Loi sur le curateur public 
(chapitre C-81) prévoit que le gouvernement nomme une 
personne pour agir comme curateur public;

attendu que l’article 2 de cette loi prévoit notam-
ment que la durée du mandat du curateur public est de 
cinq ans;

attendu que le premier alinéa de l’article 3 de cette 
loi prévoit que le curateur public peut en tout temps renon-
cer à ses fonctions, en donnant un avis écrit au ministre 
responsable de l’application de cette loi;

attendu que l’article 4 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fixe la rémunération, les avantages sociaux 
et les autres conditions de travail du curateur public;
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